
Levée de l’interdiction de feux à 
ciel ouvert pour toutes les régions 
2 Juillet, 2025 

 

L’atténuation de l’intensité des feux de forêt et un temps plus frais et plus humide facilitent la maîtrise 
des feux prioritaires. Par conséquent, l’interdiction de feu à ciel ouvert de niveau 2 imposée le 27 juin 
pour les régions des lacs du Sud, de Tatchun, de tutchone du Nord, du Klondike et de Kluane est levée. 
Aucune restriction particulière n’est en vigueur.  
Les règles habituelles relatives à l’allumage d’un feu restent toutefois en vigueur. 

Vous devez obtenir une autorisation pour allumer un feu à ciel ouvert entre le 1er avril et le 30 septembre. 
Une autorisation est notamment nécessaire pour les activités suivantes : 

• allumer un feu autre qu’un feu de camp (qui n’exige pas de permis); 

• brûler de l’herbe, des broussailles ou des débris dans un baril de brûlage; 

• mener des activités de brûlage sur des terres publiques ou privées. 



Si vous prévoyez allumer un feu à l’intérieur des limites municipales, renseignez-vous auprès de votre 
administration locale sur les règlements relatifs aux feux à ciel ouvert. La prudence est de mise quand 
vous faites un feu : il pourrait se propager et provoquer un feu de forêt. N’allumez pas un feu de camp 
plus grand que nécessaire et assurez-vous qu’il est bien éteint avant de quitter les lieux. 

Information sur les feux 
867-393-7415 ou YukonFireInfo@yukon.ca 
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